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(54) Connecteur sous-marin destiné à la connexion d’une installation pétrolière muni d’un 
dispositif d’anti-déconnexion

(57) L’invention concerne un connecteur (100) sous-
marin destiné à la connexion d’une installation pétrolière
au fond marin, le connecteur (100) étant du type présen-
tant un premier élément tubulaire (101) formant partie
femelle, destiné à être fixé au fond de l’océan et un
deuxième élément tubulaire (102) formant partie mâle,
destiné à être connecté à l’installation pétrolière, carac-

térisé en ce qu’il comprend au moins un dispositif d’anti-
déconnexion du connecteur, logé dans la partie femelle
(101), et comprenant des moyens (3) pour positionner le
dispositif (1) dans une première position dans laquelle le
connecteur (100) est susceptible d’être déconnecté ou
dans une deuxième position dans laquelle le connecteur
(100) ne peut pas être déconnecté.
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Description

[0001] L’invention concerne un connecteur sous-ma-
rin muni d’un dispositif d’anti-déconnexion.
[0002] L’invention s’applique à la connexion/décon-
nexion d’une installation pétrolière au fond marin, dans
lequel le connecteur est du type présentant un premier
élément tubulaire, formant partie femelle, connecté au
fond de l’océan et un deuxième élément tubulaire, for-
mant partie mâle, connecté à l’installation pétrolière par
l’intermédiaire d’un câble tendu.
[0003] Plus particulièrement, l’invention s’applique à
un connecteur sous-marin pour installation pétrolière
dont la connexion/déconnexion s’effectue par un mou-
vement de rotation entre les deux éléments tubulaires,
tel que décrit dans le document US 4 943 188.
[0004] La connexion des deux parties du connecteur
est obtenue par un mouvement vers le bas de la partie
mâle (amarre), puis d’un mouvement vers le haut de cette
partie mâle au cours duquel des rampes inclinée, dispo-
sées en saillie par rapport la paroi interne de la partie
femelle, provoquent une rotation de la partie mâle sur
son axe. Ce mouvement rotatif vers le haut permet alors
le verrouillage de épaules de la partie mâle dans des
éléments complémentaires de la partie femelle.
[0005] Les épaules de la partie mâle et les éléments
complémentaires de la partie femelle forment donc des
moyens de connexion de l’amarre au fond de l’océan.
[0006] Cependant, il peut arriver que l’amarre se dé-
connecte de la partie femelle, de façon non souhaitée.
Par exemple, lors de l’installation de l’amarre, une perte
de tension du câble de l’amarre peut arriver. Dans ce
cas, l’amarre se met à pomper, ce qui provoque des mou-
vements incontrôlés entre l’amarre et la partie femelle
du connecteur. Ces mouvements sont susceptibles de
mener à la déconnexion de l’amarre de la partie femelle
du connecteur.
[0007] Un objectif de l’invention est de proposer un
connecteur sous-marin permettant d’éviter toute décon-
nexion non souhaitée du connecteur.
[0008] A cet effet, l’invention propose un connecteur
sous-marin destiné à la connexion d’une installation pé-
trolière au fond marin, le connecteur étant du type pré-
sentant un premier élément tubulaire formant partie fe-
melle, destiné à être fixé au fond de l’océan et un deuxiè-
me élément tubulaire formant partie mâle, destiné à être
connecté à l’installation pétrolière, caractérisé en ce qu’il
comprend au moins un dispositif d’anti-déconnexion du
connecteur, logé dans la partie femelle, et comprenant
des moyens pour positionner le dispositif dans une pre-
mière position dans laquelle le connecteur est suscepti-
ble d’être déconnecté ou dans une deuxième position
dans laquelle le connecteur ne peut pas être déconnecté.
[0009] Le connecteur sous-marin selon l’invention
pourra également comprendre l’un au moins des carac-
téristiques suivantes, prises seules ou en combinaison :

- les moyens pour positionner le dispositif d’anti-dé-

connexion dans la première position ou dans la
deuxième position, comprennent :

une paroi munie d’une fente ;
une rampe susceptible de se déplacer à travers
la fente entre la première position et la deuxième
position ;
un moyen pour actionner le déplacement de la
rampe à travers la fente entre ces deux posi-
tions.

- la paroi du dispositif anti-déconnexion est une con-
tre-forme de la partie femelle du connecteur ;

- le moyen pour actionner le déplacement de la rampe
à travers la fente de la paroi comprend :

un contrepoids ;
une pièce intermédiaire disposée entre la paroi
et le contrepoids, ladite pièce étant fixée sur la
paroi pour supporter le contrepoids, ce dernier
étant monté en liaison pivot par rapport à ladite
pièce intermédiaire;
une tige dont une extrémité est fixée sur la ram-
pe et dont l’autre extrémité est montée sur le
contrepoids, de sorte que la tige se déplace
axialement lorsque le contrepoids pivote par
rapport à la pièce intermédiaire ;

- le dispositif d’anti-déconnexion comprend un cadre
de protection fixé sur une face externe de la paroi ;

- le cadre de protection présente la forme d’une ar-
mature tubulaire, de sorte qu’elle peut être saisie par
un robot sous-marin ;

- la partie femelle comprend des rampes supérieures
et des rampes inférieures pour guider la partie mâle
dans la partie femelle lors des phases de connexion,
de déconnexion ou d’anti-déconnexion, la rampe du-
dit au moins un dispositif d’anti-déconnexion étant
disposée en position intermédiaire entre les rampes
supérieures et les rampes inférieures ;

- la rampe comporte une face inclinée par rapport à
l’axe longitudinal de la partie femelle du connecteur,
d’un angle α’ ;

- l’angle d’inclinaison α’ est compris entre 30° et 60°,
de préférence de 45° ;

- l’angle d’inclinaison α’ est identique à l’angle d’incli-
naison α entre une face d’une rampe supérieure et
l’axe longitudinal A de la partie femelle du connec-
teur.

[0010] L’invention sera mieux comprise et d’autres
buts, avantages et caractéristiques de celle-ci apparaî-
tront plus clairement à la lecture de la description qui suit
et qui est faite au regard des dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en perspective d’une
plateforme pétrolière sur jambes à câbles tendus;

1 2 



EP 2 384 963 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- la figure 2 représente une vue en perspective d’un
connecteur de type rotatif, comportant une partie
mâle montée sur un câble tendu connecté à la pla-
teforme représentée sur la figure 1 et une partie fe-
melle solidaire du fond sous-marin ;

- la figure 3, qui comprend les figures 3(a), 3(b) et 3
(c), représente le mouvement relatif entre la partie
mâle du connecteur et sa partie femelle illustrée sur
la figure 2, premièrement lors d’une phase de con-
nexion du connecteur sur la figure 3(a), deuxième-
ment lors d’une phase de déconnexion non souhai-
tée du connecteur sur la figure 3(b) et enfin, lors
d’une phase de déconnexion du connecteur sur la
figure 3(c);

- la figure 4 représente, selon une vue en perspective
arrière, un dispositif d’anti-déconnexion pour con-
necteur sous-marin destiné à être installé en contre-
forme sur la partie femelle dudit connecteur ;

- la figure 5, qui comprend les figures 5(a) et 5(b),
représente, selon une vue de côté, la position du
dispositif d’anti-déconnexion de la figure 4 lorsque
l’on souhaite déconnecter les parties mâle et femelle
du connecteur sur la figure 5(a) et, lorsque l’on sou-
haite éviter toute déconnexion non souhaitée des
parties mâle et femelle du connecteur sur la figure
5(b) ;

- la figure 6, qui comprend les figures 6(a) à 6(c), est
un schéma représentant les angles d’inclinaison que
font certaines surfaces de rampes de guidage de la
partie femelle du connecteur avec l’axe longitudinal
A de cette partie femelle.

[0011] La figure 1 représente une plateforme pétrolière
200 sur jambes à câbles tendus. Ce type de plateforme
comprend une coque principale 201 possédant plusieurs
flotteurs 202. Des câbles 300 s’étendent depuis la partie
inférieure des flotteurs 202 jusqu’à un connecteur 100
respectif, pour relier les flotteurs 202 au fond sous-marin.
Pour cela, chaque câble 300 est monté sur la partie mâle
102 d’un connecteur 100, dont la partie femelle 101 est
ancrée au fond sous-marin.
[0012] Les câbles 300 sont sous tension afin de main-
tenir la coque principale 201 de sorte que le tirant d’eau
soit plus important qu’il ne le serait en l’absence de ten-
sion sur les câbles 300. Ainsi, la tension des câbles 300
permet de maintenir la plateforme 200 dans une position
stable malgré des vagues importantes, des courants ma-
rins forts ou des vents élevés.
[0013] La figure 2 représente une vue agrandie du con-
necteur 100. La partie femelle 101 du connecteur 100
présente la forme d’un premier élément tubulaire et la
partie mâle 102 du connecteur 100, montée sur un câble
300, présente la forme d’un deuxième élément tubulaire
de forme complémentaire à la partie femelle. La con-
nexion/déconnexion du connecteur 100 s’effectue par un
mouvement de translation, combiné à un mouvement de
rotation, entre les parties mâle et femelle, comme cela

sera plus détaillé dans la suite de la description.
[0014] La surface périphérique externe 103 de la partie
mâle 102 comprend des épaules mâles 104 s’étendant
en saillie par rapport à la surface 103, et disposés à in-
tervalle régulier.
[0015] Ces épaules mâles 104 sont destinés à s’insé-
rer sous des surfaces d’appui 105’ d’épaules femelles
105, ces épaules femelles 105 étant formées sur la sur-
face périphérique interne 106 de la partie femelle 101 du
connecteur 100. Le forme des surfaces d’appui 105’ est
complémentaire à à celle des épaules femelles 104. Les
surfaces d’appui 105’ sont disposées à intervalles régu-
liers les unes des autres. L’intervalle séparant deux sur-
faces d’appui 105’ est suffisamment large pour laisser
passer une épaule mâle 104.
[0016] Les épaules mâles 104 sont chacune munies,
au niveau de leurs extrémités inférieures, d’un ergot 104’
en saillie par rapport à l’épaule mâle associée. Les ergots
104’ sont destinés à s’insérer entre des rampes 107, 109
d’une part et des rampes 108, 110 d’autre part de la partie
femelle 101 du connecteur 100.
[0017] La partie femelle 101 du connecteur 100 com-
porte en effet des rampes 107, 108, 109, 110 et 3 dispo-
sées en dessous des surfaces d’appui 105’ des épaules
femelles 105. Ces rampes servent à guider la partie mâle
102, et plus précisément les ergots 104’, dans la partie
femelle 101 lors des phases de connexion, de décon-
nexion ou d’anti-déconnexion.
[0018] Elles se subdivisent en rampes supérieures
107, 109, en rampes inférieures 108, 110 et en rampes
3 disposées en position intermédiaire entre les rampes
supérieures 107, 109 et les rampes inférieures 108, 110.
[0019] Les rampes supérieures 107, 109 et inférieures
108, 110 sont en saillie par rapport à la surface périphé-
rique interne 106 de la partie femelle 101 du connecteur.
[0020] En revanche, les rampes 3 peuvent être dispo-
sées selon deux positions.
[0021] Dans une première position, ci-après appelée
position de rétractation, la rampe 3 ne dépasse pas de
la surface interne périphérique 106 de la partie femelle
101 du connecteur.
[0022] Dans une deuxième position, ci-après dénom-
mée position de fonctionnement, la rampe 3 est en saillie
par rapport à cette surface périphérique interne 106.
[0023] L’actionnement d’une rampe 3 sera expliqué de
façon plus détaillée ci-après, à l’appui des figures 4 et 5.
[0024] Les rampes 107, 108, 109, 110 et 3 présentent
toutes respectivement une face 111, 112, 113, 114 et 31
inclinée par rapport à l’axe longitudinal A de la partie
femelle 101 du connecteur 100. L’angle d’inclinaison α
entre les faces inclinées 111, 113 des rampes supérieu-
res 107, 109 et l’axe A est par exemple compris entre
30° et 60°, et généralement de 45°. L’angle d’inclinaison
β entre les faces inclinées 112, 114 des rampes inférieu-
res 108, 110 et l’axe A est par exemple compris entre
120° et 150°, et généralement de 45°.
[0025] Les angles α et β sont respectivement repré-
sentés sur les figures 6(a) et 6(b).
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[0026] Les rampes 107, 108, 109, 110 servent de gui-
des aux ergots 104’ de la partie mâle 102 du connecteur,
lors des phases de connexion et de déconnexion du con-
necteur 100. A cet effet, les faces inclinées 111, 113 des
rampes supérieures 107, 109 sont dirigées vers le bas
(angle α aigu, figure 6(a)) et les faces inclinées 112, 114
des rampes inférieures 108, 110 sont dirigées vers le
haut (angle β obtus, figure 6(b)).
[0027] Les rampes 3 n’interviennent que pendant des
phases de déconnexion non souhaitées des parties mâle
102 et femelle 101 du connecteur.

Phase de connexion

[0028] Le mouvement relatif entre les parties mâle 102
et femelle 101 du connecteur 100 lors d’une phase de
connexion du connecteur est représenté sur la figure 3
(a).
[0029] Au début de la phase de connexion, la partie
mâle 102 se situe dans la position P0.
[0030] Un mouvement vers le bas de la partie mâle est
ensuite effectué, jusqu’à la position P1. Ce déplacement
peut être réalisé par des moyens connus, par exemple
du fait que la partie mâle 101 est connectée à un navire
en surface par l’intermédiaire d’une poulie de renvoi.
Dans cette position P1, la partie mâle 102 du connecteur
100 vient en butée contre la face inclinée 112 d’une ram-
pe inférieure 108.
[0031] Cette face inclinée 112 oblige la partie mâle 102
à tourner autour de son axe (rotation) tout en continuant
son mouvement vers le bas jusqu’à la position P2. Ce
mouvement de rotation est représenté par la flèche F sur
la figure 3(a).
[0032] Dans la position P2, la partie mâle 102 du con-
necteur vient également en butée contre une face verti-
cale d’une autre rampe inférieure 110 faisant face à la
rampe inférieure 108 précitée.
[0033] La partie mâle 102 du connecteur 100 est alors
guidée, grâce aux ergots 104’, entre deux rampes infé-
rieures 108, 110 se faisant face dans un mouvement vers
le bas, jusqu’à la position P3. La position P3 correspond
à la position la plus basse de la partie mâle 102 par rap-
port à la partie femelle 101 du connecteur 100. Le contour
de la partie mâle 102 est d’ailleurs représenté sur la figure
3(a) dans la position P3.
[0034] Puis, la partie mâle 102 du connecteur 100 subit
un mouvement vers le haut jusqu’à la position P4, où elle
arrive en butée avec la surface inclinée 113 d’une rampe
supérieure 109. Ceci peut être effectué en relâchant la
tension exercée sur le câble 300.
[0035] Cette face inclinée 113 oblige la partie mâle 102
du connecteur 100 à tourner autour de son axe (rotation)
tout en continuant son mouvement vers le haut jusqu’à
la position P5. Ce mouvement de rotation est toujours
représenté par la flèche F sur la figure 3(a).
[0036] Dans la position P5, la partie mâle 102 du con-
necteur vient également en butée contre une face verti-
cale d’une autre rampe supérieure 107 faisant face à la

rampe supérieure 109 précitée.
[0037] La partie mâle 102 du connecteur 100 est alors
guidée, grâce aux ergots 104’, entre deux rampes supé-
rieures 107, 109 se faisant face dans un mouvement vers
le haut, jusqu’à la position P6. La position P6 correspond
à la position de connexion de la partie mâle 102 avec la
partie femelle 101 du connecteur 100.
[0038] Dans la position P6, les épaules mâles 104 de
la partie mâle 102 sont logés sous les surfaces d’appui
105’ de la partie femelle 101. Cette connexion est main-
tenue du fait que le câble 300, auquel est attaché la partie
mâle 102, exerce une tension dirigée vers le haut sur la
partie mâle 102 du connecteur. C’est notamment le cas
lorsque le câble 300 a été attaché à la plateforme pétro-
lière, laquelle exerce une force en raison de sa flottabilité.
[0039] Lors de cette phase de connexion, on note qu’il
importe peu que les rampes 3 se situent en position ré-
tractée ou en position de fonctionnement. En effet, on
constate que seules les rampes supérieures 107 et infé-
rieures 108 interviennent dans le guidage des ergots 104’
de la parte mâle pendant la phase de connexion.

Phase de déconnexion non souhaitée

[0040] Les rampes 3 sont cependant susceptibles d’in-
tervenir lorsqu’une phase de déconnexion non souhaitée
des parties mâle 102 et femelle 101 advient, comme cela
est expliqué ci-dessous à l’appui de la figure 3(b). A cet
effet, les rampes 3 sont mises en position de fonction-
nement.
[0041] Une déconnexion non souhaitée peut par
exemple intervenir lorsque le câble 300 subit un événe-
ment au cours duquel sa tension diminue, et n’exerce
plus d’effort de traction suffisant sur la partie mâle 102
pour la maintenir en contact avec la partie femelle 101.
[0042] Au début de cette phase, la partie mâle 102 se
situe dans la position P6. Il s’agit de la position de con-
nexion du connecteur 100.
[0043] Lorsqu’un mouvement vers le bas non souhaité
advient, la partie mâle 102 descend jusqu’à la position
P7. Dans cette position P7, la partie mâle 102 du con-
necteur 100 vient en butée contre la face inclinée 31
d’une rampe 3.
[0044] L’angle d’inclinaison α’ entre la face 31 d’une
rampe 3 et l’axe longitudinal A de la partie femelle 101
du connecteur est un angle aigu, par exemple compris
entre 30° et 60°. L’angle α’ sera généralement compris
entre 30° et 45°, et préférentiellement de 45°. De préfé-
rence, l’angle α’ sera identique à l’angle α. L’angle α’ est
représenté sur la figure 6(c).
[0045] Cette face inclinée 31 oblige la partie mâle 102
à tourner autour de son axe (rotation) tout en continuant
son mouvement vers le bas jusqu’à la position P8, par
l’intermédiaire des ergots 104’. Le sens de rotation im-
primé par les rampes 3 à la partie mâle 102 du connecteur
100 est représenté par la flèche F1 sur la figure 3(b).
Dans la position P8, la partie mâle 102 du connecteur est
amenée au niveau de l’espace séparant les rampes in-
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férieures 108, 110 se faisant face, et vient plus précisé-
ment en butée contre la face inclinée 112 de la rampe
inférieure 108.
[0046] En fonction de l’ampleur du mouvement non
souhaité appliqué à la partie mâle 102 du connecteur
100, cette partie mâle 102 peut être guidée entre deux
rampes inférieures 108, 110 se faisant face dans un mou-
vement vers le bas, jusqu’à la position P3. Le contour de
la partie mâle 102 est d’ailleurs représenté sur la figure
3(b) dans la position P3. Elle peut également occuper
toutes les positions intermédiaires entre la position P8 et
la position P3, voire ne pas descendre plus bas que la
position P8.
[0047] Une fois cette dernière position atteinte, le mou-
vement de la partie mâle 102 correspond à celui qu’il
effectue en phase de connexion.
[0048] Lorsqu’une tension vers le haut est à nouveau
exercée sur le câble 300, la partie mâle 102 du connec-
teur 100 subit un mouvement vers le haut jusqu’à la po-
sition P4, où elle arrive en butée contre la surface inclinée
113 d’une rampe supérieure 109.
[0049] La face inclinée 113 oblige alors la partie mâle
102 du connecteur 100 à tourner autour de son axe (ro-
tation) tout en continuant son mouvement vers le haut
jusqu’à la position P5, par l’intermédiaire des ergots 104’.
Ce mouvement de rotation est toujours représenté par
la flèche F sur la figure 3(b).
[0050] Dans la position P5, la partie mâle 102 du con-
necteur vient également en butée contre une face verti-
cale d’une autre rampe supérieure 107 faisant face à la
rampe supérieure 109 précitée.
[0051] La partie mâle 102 du connecteur 100 est alors
guidée entre deux rampes supérieures 107, 109 se fai-
sant face dans un mouvement vers le haut, jusqu’à la
position P6. La position P6 correspond à la position de
connexion de la partie mâle 102 avec la partie femelle
101 du connecteur 100.
[0052] Lors de cette phase de déconnexion non sou-
haitée, on note toute l’importance des rampes 3, dispo-
sées en position de fonctionnement. En effet, elles per-
mettent de guider la partie mâle 102 du connecteur de-
puis la position P5 à la position P8, à partir de laquelle
les seuls mouvements possibles de la partie mâle sont
des mouvements le conduisant nécessairement à la con-
nexion.

Phase de déconnexion

[0053] Pour effectuer la déconnexion du connecteur
100, les rampes 3 sont en position rétractées. Dans ces
conditions, le connecteur 100 fonctionne comme si ces
rampes 3 n’existaient pas. Par souci de simplification,
elles n’ont pas été représentées sur la figure 3(c) sur
laquelle nous nous appuyons pour décrire les étapes de
déconnexion.
[0054] Au début de la phase de déconnexion, la partie
mâle 102 se situe dans la position P6.
[0055] Un mouvement vers le bas de la partie mâle

102 est ensuite effectué, jusqu’à la position P9. Dans
cette position P9, la partie mâle 102 du connecteur 100
vient en butée contre la face inclinée 114 d’une rampe
inférieure 110.
[0056] Cette face inclinée 114 oblige la partie mâle 102
à tourner autour de son axe (rotation) tout en continuant
son mouvement vers le bas jusqu’à la position P10, par
l’intermédiaire des ergots 104’. Ce mouvement de rota-
tion est représenté par la flèche F sur la figure 3(c).
[0057] La partie mâle 102 du connecteur 100 est alors
guidée le long d’une paroi verticale 116 de la rampe in-
férieure 110 dans un mouvement vers le bas, jusqu’à la
position P11. La position P11 correspond à la position la
plus basse de la partie mâle 102 par rapport à la partie
femelle 101 du connecteur 100, lors de cette phase de
déconnexion.
[0058] Puis, la partie mâle 102 du connecteur 100 subit
un mouvement vers le haut jusqu’à la position P12, où
elle arrive en butée avec la surface inclinée 111 d’une
rampe supérieure 107.
[0059] Cette face inclinée 111 oblige la partie mâle 102
du connecteur 100 à tourner autour de son axe (rotation)
tout en continuant son mouvement vers le haut jusqu’à
la position P13, par l’intermédiaire des ergots 104’. Ce
mouvement de rotation est toujours représenté par la
flèche F sur la figure 3(c).
[0060] La partie mâle 102 du connecteur 100 est alors
guidée le long d’une paroi verticale 117 de la rampe su-
périeure 107 dans un mouvement vers le haut, jusqu’à
la position P14. La position P14 correspond à la position
de déconnexion de la partie mâle 102 avec la partie fe-
melle 101 du connecteur 100. La position relative des
parties mâle 102 et femelle 101 est alors la même que
celle de la position P0 représentée sur la figure 3(a).
[0061] Nous allons maintenant décrire un dispositif
d’anti-déconnexion permettant l’actionnement d’une
rampe 3, à l’appui de la figure 4, et son fonctionnement
à l’appui des figures 5(a) et 5(b).
[0062] Le dispositif d’anti-déconnexion 1 comporte
une paroi 2 munie d’une fente 21, une rampe 3 suscep-
tible de se déplacer à travers la fente 21, entre une pre-
mière position (position rétractée représentée sur la fi-
gure 5(a)) et une deuxième position (position de fonc-
tionnement de la figure 5(b)) et un moyen 4 pour action-
ner le déplacement de la rampe 3 à travers la fente 21
entre ces deux positions.
[0063] Le dispositif d’anti-déconnexion 1 est destiné à
être implanté sur la partie femelle 101 du connecteur
100, par l’extérieur. A cet effet, la paroi 2 présente un
rayon de courbure correspondant à celui de la partie fe-
melle 101 du connecteur. La paroi 2 du dispositif d’anti-
déconnexion 1 est ainsi une contre-forme de la partie
femelle 101 du connecteur.
[0064] Afin que le connecteur 100 reçoive la paroi 2
du dispositif d’anti-déconnexion 1, la partie femelle 101
prévoit une ouverture pour laisser passer la rampe 3 du
dispositif d’anti-déconnexion 1.
[0065] Le moyen 4 pour actionner le déplacement de
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la rampe 3 comprend un contrepoids 41, une pièce in-
termédiaire 42 disposée entre la paroi 2 et le contrepoids
41, ainsi qu’une tige 43 dont une extrémité est fixée sur
la rampe 3 et dont l’autre extrémité est reliée au contre-
poids 41, à l’aide d’une goupille 46.
[0066] La pièce intermédiaire 42 sert de support d’ar-
ticulation pour le contrepoids 41 et est fixée, afin de sup-
porter le contrepoids 41, sur la paroi 2. Plus précisément,
le contrepoids 41 est monté en liaison pivot 44 par rapport
à la pièce intermédiaire 42.
[0067] La pièce intermédiaire 42 prévoit un orifice (non
référencé) pour permettre le passage de la tige 43 reliant
la rampe 3 au contrepoids 41.
[0068] Lorsque le contrepoids 41 pivote par rapport à
la pièce intermédiaire 42, la tige 43 peut alors se déplacer
en translation selon son axe propre.
[0069] La pièce intermédiaire 42 a également une
fonction de butée pour le contrepoids 41. En effet, comme
illustré sur la figure 5(b), le contrepoids vient en butée
sur la pièce intermédiaire 42 pour stopper la course de
la rampe 3 lorsque celle-ci passe de sa position rétractée
à sa position de fonctionnement.
[0070] Le moyen 4 comporte également une poignée
45, par l’intermédiaire de laquelle il est possible de con-
server la rampe 3 dans sa position de fonctionnement.
[0071] En effet, de façon naturelle, le contrepoids 41
maintient la rampe 3 en position rétractée (figure 5(a)).
[0072] Pour cette raison, une corde (non représentée),
par exemple en polypropylène, sera généralement ins-
tallée autour de la poignée 45 pour maintenir la rampe 3
dans sa position de fonctionnement. La pose de la corde
s’effectue généralement hors d’eau.
[0073] Lorsque l’on souhaite déconnecter la partie mâ-
le 102 de la partie femelle 101 du connecteur, la corde
est détachée ou coupée par tout moyen approprié.
[0074] L’opération de détachement de la corde peut
être effectuée à distance, ce qui est préférable pour des
questions de sécurité.
[0075] En variante, ce détachement ou la coupure de
la corde peut être assuré par un robot sous-marin.
[0076] Selon une autre variante, le maintien de la ram-
pe 3 dans sa position de fonctionnement peut être assuré
par un système de goupille, et non par une corde.
[0077] Un cadre de protection 5, généralement de for-
me tubulaire,, fixé sur la face externe 23 de la paroi 2,
est également prévu pour protéger le dispositif d’anti-
déconnexion 1 contre des éléments extérieurs au con-
necteur 100. Du fait qu’il présente une forme d’armature
tubulaire, le cadre 5 constitue également un point d’ac-
croche pour un robot sous-marin afin de faciliter l’action
de celui-ci dans l’actionnement du dispositif d’anti-dé-
connexion 1.
[0078] L’homme du métier comprendra que plusieurs
dispositifs de verrouillage 1 sont mis en oeuvre par con-
necteur. Par exemple, pour le connecteur représenté sur
les figures 2 et 3, le nombre de rampes 3 est deux fois
plus faible que le nombre de rampes inférieures 108, 110
(ou de rampes supérieures 107, 109).

Revendications

1. Connecteur (100) sous-marin destiné à la connexion
d’une installation pétrolière au fond marin, le con-
necteur (100) étant du type présentant un premier
élément tubulaire (101) formant partie femelle, des-
tiné à être fixé au fond de l’océan et un deuxième
élément tubulaire (102) formant partie mâle, destiné
à être connecté à l’installation pétrolière, caractéri-
sé en ce qu’il comprend au moins un dispositif d’an-
ti-déconnexion (1) du connecteur, logé dans la partie
femelle (101), et comprenant des moyens (2, 21, 3,
4) pour positionner le dispositif (1) dans une premiè-
re position dans laquelle le connecteur (100) est sus-
ceptible d’être déconnecté ou dans une deuxième
position dans laquelle le connecteur (100) ne peut
pas être déconnecté, lesdits moyens (2, 21, 3, 4)
pour positionner le dispositif d’anti-déconnexion (1)
dans la première position ou dans la deuxième po-
sition comprenant une paroi (2) munie d’une fente
(21), une rampe (3) susceptible de se déplacer à
travers la fente (21) entre la première position et la
deuxième position et un moyen (4) pour actionner le
déplacement de la rampe (3) à travers la fente (21)
entre ces deux positions, la partie femelle (101) com-
prenant, en outre, des rampes supérieures (107,
109) et des rampes inférieures (108, 110) pour gui-
der la partie mâle (102) dans la partie femelle (101)
lors des phases de connexion, de déconnexion ou
d’anti-déconnexion et la rampe (3) dudit au moins
un dispositif d’anti-déconnexion étant disposée en
position intermédiaire entre les rampes supérieures
(107, 109) et les rampes inférieures (108, 110).

2. Connecteur (100) selon la revendication 1, dans le-
quel la paroi (2) du dispositif d’anti-déconnexion (1)
est une contre-forme de la partie femelle (101) du
connecteur.

3. Connecteur (100) selon l’une des revendications 1
ou 2, dans lequel le moyen (4) pour actionner le dé-
placement de la rampe (3) à travers la fente (21) de
la paroi (2) comprend :

- un contrepoids (41) ;
- une pièce intermédiaire (42) disposée entre la
paroi (2) et le contrepoids (41), ladite pièce (42)
étant fixée sur la paroi (2) pour supporter le con-
trepoids (41), ce dernier étant monté en liaison
pivot (44) par rapport à ladite pièce intermédiaire
(42);
- une tige (43) dont une extrémité est fixée sur
la rampe (3) et dont l’autre extrémité est montée
sur le contrepoids (41), de sorte que la tige (43)
se déplace axialement lorsque le contrepoids
(41) pivote par rapport à la pièce intermédiaire
(42).
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4. Connecteur (100) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel le dispositif d’anti-décon-
nexion (1) comprend un cadre de protection (5) fixé
sur une face externe (23) de la paroi (2).

5. Connecteur (100) selon la revendication précéden-
te, dans lequel le cadre de protection (5) présente
la forme d’une armature tubulaire, de sorte qu’elle
peut être saisie par un robot sous-marin.

6. Connecteur (100) selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel la rampe (3) comporte une
face inclinée (31) par rapport à l’axe longitudinal (A)
de la partie femelle (101) du connecteur, d’un angle
α’.

7. Connecteur (100) selon la revendication précéden-
te, dans lequel l’angle d’inclinaison α’ est compris
entre 30° et 60°, de préférence de 45°.

8. Connecteur (100) selon la revendication précéden-
te, dans lequel l’angle d’inclinaison α’ est identique
à l’angle d’inclinaison α entre une face (111, 113)
d’une rampe supérieure (107, 109) et l’axe longitu-
dinal (A) de la partie femelle (101) du connecteur.
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